
 
 

PIECES A FOURNIR LOCATION DE SALLE AGE D’OR : 

- 1 chèque de caution salle d’un montant de 600 e (à l’ordre du Trésor Public) 

- 1 chèque propreté de 150 e (à l’ordre du Trésor Public) 

- 1 chèque ou espèces pour le règlement de la salle ou 50% de la somme, pour confirmer la 

réservation. 

- Règlement intérieur daté et signé. 

- Attestation d’assurance responsabilité Civile à la date de la location. 

 

 

 

 


